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BILAN ACTIF

P3A - Per Ardua Ad Astra Fds de dotation

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au 31/12/2025 Valeur au% de 
l'actif

% de 
l'actif31/12/2024

nettebrute amort. & dépréc.

Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles 19,30 10,38

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit 1 015 583 8 347 1 007 236 606 889

Concessions, brevets, licences, ....

Autres immobilisations incorporelles

Immob. incorp. en cours, av. acptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Inst. techniques, matériel et outillages ...

Autres immobilisations corporelles

Immob. corp. en cours, av. acptes

Biens reçus legs /donat. dest. être cédés

Immobilisations financières 0,04

Participations

Créances rattachées à des particip.

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières 2 220

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ (I) 1 015 583 8 347 1 007 236 19,30 609 109 10,42

Stocks et en-cours

Créances 0,02

Créances Clients, usagers et cptes ratt.

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 15 15 979

Charges constatées d'avance 

85,84Valeurs mobilières de placement 3 989 758 3 989 758 76,45 5 017 332

Instr. financiers à terme, jetons détenus

3,72Disponibilités 221 697 221 697 4,25 217 611

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT (II) 4 211 470 4 211 470 80,70 5 235 922 89,58

(III)Frais d’émission des emprunts

(IV)Primes de remboursement emprunts

(V)Écarts de conversion diff. éval. - Actif 

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF 5 227 053 8 347 5 218 706 100 5 845 031 100 
(I + II + III + IV + V)
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BILAN PASSIF

P3A - Per Ardua Ad Astra Fds de dotation

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au Valeur au% du 
passif 

% du 
passif31/12/2025 31/12/2024

Fonds propres sans droit de reprise 2,87 2,57

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 150 000 150 000

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves

Report à nouveau 5 027 272 96,33 6 394 261 109,40

Excédent ou déficit de l'exercice -1 015 568 -19,46 -1 366 989 -23,39

Situation nette (sous-total) 4 161 704 79,75 5 177 272 88,58

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES (I) 4 161 704 79,75 5 177 272 88,58

10,38Fonds reportés liés aux legs ou donations 1 007 236 19,30 606 889

Fonds dédiés

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS (II) 1 007 236 19,30 606 889 10,38

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS (III)

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

0,89Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 42 063 0,81 52 202

Dettes des legs ou donations

0,15Dettes fiscales et sociales 7 703 0,15 8 668

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance 

TOTAL DES DETTES (IV) 49 765 0,95 60 870 1,04

(V)Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I + II + III + IV + V) 5 218 706 100 5 845 031 100
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COMPTE DE RÉSULTAT

P3A - Per Ardua Ad Astra Fds de dotation

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

VariationValeur au Valeur au 

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits d'exploitation 

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou cons. dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 1 810 -1 810 -100,00

Produits des cessions d'immobilisations incorp. et corp.

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 613 19 594

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 613 1 829 -1 215 -66,46

Charges d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 298 620 340 576 -41 955 -12,32

Aides financières 717 749 1 062 325 -344 576 -32,44

Impôts, taxes et versements assimilés 1 586 247 1 339 542,44

Salaires 32 616 35 273 -2 656 -7,53

Cotisations sociales 12 870 13 579 -709 -5,22

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Valeur comptable des immobs. incorp. et corp. cédées

Report des fonds dédiés

Autres charges 8 12 532 -12 524 -99,94

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 1 063 449 1 464 530 -401 082 -27,39

1-RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -1 062 835 -1 462 702 399 866 27,34

15/17



COMPTE DE RÉSULTAT

P3A - Per Ardua Ad Astra Fds de dotation

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

VariationValeur au Valeur au 

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits financiers

De participation

D'autres valeurs mobilière et créances actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 48 245 -48 245 -100,00

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits de cessions d'immobilisations financières 47 579 47 467 112 0,24

Produits nets sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 47 579 95 712 -48 133 -50,29

Charges financières

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées 312 312

Différences négatives de change

Valeur comptable des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV) 312 312

2-RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 47 268 95 712 -48 445 -50,62

3-RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) -1 015 568 -1 366 989 351 422 25,71

(V)Produits exceptionnels

(VI)Charges exceptionnelles

4-RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats

(VIII)Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 48 193 97 541 -49 348 -50,59

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 1 063 761 1 464 530 -400 770 -27,37

EXCÉDENT OU DÉFICIT -1 015 568 -1 366 989 351 422 25,71

Contributions volontaires en nature

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

TOTAL DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NATURE

Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL CHARGES DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NAT.

TOTAL -1 015 568 -1 366 989 351 422 25,71
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ANNEXE COMPTABLE
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

P3A - Per Ardua Ad Astra Fds de dotation

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE  

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat clos le 31/12/2025 est de 5 218 705,74 Euros. Le compte de résultat 
de l'exercice dégage une perte de -1 015 567,76 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : comparabilité et continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Description de l'objet social et activités
L’objet du Fonds de dotation est de recevoir et gérer, en les capitalisant, les biens et droits de toute nature qui lui sont 
apportés à titre gratuit et irrévocable, pour affecter les revenus

 
de cette capitalisation au financement et à la réalisation 

d’une ou plusieurs missions d’intérêt général mises en oeuvre par d’autres organismes à titre non lucratif, et notamment : 

1/ Le développement de l’éducation, de la formation, de l’insertion professionnelle et de la santé par le soutien à des 
organismes dont l’objet est notamment de contribuer à l’aide à l’accès à la formation, le soutien de projets universitaires 
ainsi que l’aide à l’accès à l’emploi et à l'accès aux soins ; 

2/ Toute action pour lutter contre les discriminations et promouvoir l’inclusion, et notamment combattre les violences faites 
aux femmes par une aide aux entités réalisant des actions pour la prévention des violences entre autres par le 
renforcement des liens avec les différentes structures pour faciliter l'accès aux soins, au logement et à la formation ; 

3/ Le soutien des arts, de la culture et du patrimoine tant matériel qu’immatériel et notamment par l’aide aux structures 
ayant, parmi leurs objectifs, de participer à la reconnaissance des travaux artistiques, en particulier, ceux des artistes 
femmes, par la création d'une résidence d'artiste et l'accompagnement de structure soutenant des initiatives culturelles à 
but social 

A ce jour, le fonds dotation a principalement une activité de redistribution et de soutien à des projets et, accessoirement 
une activité opérationnelle. 

A fin 2025, le fonds de dotation compte une salariée.

INTRODUCTION 

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les prescriptions du 
règlement n° 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, 
amendé par le règlement n° 2018-06.

L'application du règlement de l'ANC 2022-06 sur la modernisation des états financiers, entraîne un changement de méthode 
comptable.

Changement de méthode comptable
Le fonds de dotation a appliqué à compter du 1er janvier 2025 les règlements ANC n° 2022-06 et 2023-03, de manière 
prospective.

Cette nouvelle règlementation a un impact limité pour le fonds de dotation, consistant principalement en la présentation du 
bilan et du compte de résultat selon leur nouveau format.

La comparabilité des colonnes 2025 et 2024 n'appelle pas de remarque particulière.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des actifs, l'entité a 
choisi la méthode prospective.

18/17



RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

P3A - Per Ardua Ad Astra Fds de dotation

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Évaluation des immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de : leur prix d'achat (y compris droits de 
douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de règlement) et des coûts 
directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées. 

Les immobilisations incorporelles sont exclusivement constituées par la valeur de la DTU (donation temporaire d'usufruit) 
consentie au fonds de dotation, avec pour contrepartie la rubrique "Fonds reportés liés aux legs ou donations".

Une première DTU pour des titres avait été consentie pour une durée de 3 ans à compter du 10 juin 2022. Elle a été 
totalement amortie au 09 juin 2025.

Une deuxième DTU pour des titres a été consentie pour une durée de 3 ans à compter du 23 décembre 2025.

Sa valeur initiale, soit 1.015.583 euros, fait l'objet d'un amortissement sur 36 mois. Au 31/12/2025, le cumul des 
amortissements constatés s'élève à 8.347 euros.

Le montant en fonds reportés correspond au montant net non encore amorti au 31/12/2025.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Évaluation des immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué leur prix d'achat (y compris droits de douane et 
taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de règlement).

Traitement des amortissements pour dépréciation

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire.

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 

Traitement de certains frais accessoires 

Fin 2024, il s'agissait d'un dépôt de garantie versé, remboursé en 2025.

CRÉANCES - DETTES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire 
est inférieure à la valeur comptable. 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

Celles-ci n'ont pas été rencensées et valorisées. Elles ne sont pas comptabilisées.

Compte tenu des moyens propres du fonds de dotation, dont deux délégués généraux, elles sont à considérer comme non 
significatives pour apprécier l'activité du fonds de dotation.

COMPLÉMENTS RÈGLES ET MÉTHODES

Dotation et fiscalité

1/ La dotation initiale s'élève à 30.000 €, intégralement non consomptible.

Des dons consentis en 2022 pour respectivement 20.000 € et 100.000 € constituent une dotation complémentaire, 
également intégralement non consomptible.

Aucune dotation complémentaire n'a été à comptabiliser depuis.

2/ Le fonds de dotation n'est pas assujetti aux impôts commerciaux. 

Il est exonéré de l'IS sur les revenus de patrimoine (produits financiers, etc.).
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

P3A - Per Ardua Ad Astra Fds de dotation

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Placements financiers

Au 31 décembre 2025, le fonds de dotation détient des placements en valeurs mobilières de type OPCVM (SICAV) pour un 
montant brut de 3.989,76 K€, comptabilisés en tant que valeurs mobilières de placement.

Ces titres ont été acquis dans le cadre de la gestion de trésorerie liée à la dotation et aux excédents antérieurs réalisés. 

Il y a une plus-value latente au 31/12/2025 de 211,4 K€.

Appel à la générosité du public, Etat des avantages et ressources
Appel à la générosité du public
Le fonds de dotation ne fait pas appel à la générosité du public au sens de la loi du 7 août 1991.

Etat des avantages et ressources provenant de l'étranger
La loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a instauré l'obligation d'intégrer 
dans l'annexe des comptes annuels des fonds de dotation un état séparé des avantages et ressources provenant de 
l’étranger, à compter des exercices ouverts le 1er janvier 2023.

Au cours de l'exercice 2025, le fonds de dotation n'a bénéficié d’aucun avantage ni d’aucune ressource provenant 
directement ou indirectement de l’étranger tels que visés par les textes légaux et règlementaires applicables et rappelés 
ci-dessus.

L'état des avantages et ressources provenant de l'étranger est considéré comme présenté à "NEANT".
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ETAT DES IMMOBILISATIONS

P3A - Per Ardua Ad Astra Fds de dotation

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

V. brute des
immobs début

d' exercice

Augmentation

suite à rééval. acquisition

Immobilisations incorporelles

Donations temporaires d'usufruit 4 153 372 1 015 583

TOTAL 4 153 372 1 015 583

Immobilisations financières

Prêts et autres immobilisations financières 2 220

TOTAL 2 220

TOTAL GENERAL 4 155 592 1 015 583

Réévaluation 
légale/Valeur 

d'origine 

Diminution Valeur brute des 
immobs fin ex.par virt poste par cession

Immobilisations incorporelles

Donations temporaires d'usufruit 4 153 372 1 015 583

TOTAL 4 153 372 1 015 583

Immobilisations financières 

Prêts et autres immobilisations financières 2 220

TOTAL 2 220

TOTAL GENERAL 4 155 592 1 015 583
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ETAT DES AMORTISSEMENTS

P3A - Per Ardua Ad Astra Fds de dotation

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS

Les amortissements mentionnés dans le tableau ci-dessous concernent exclusivement les DTU.

Les mouvements de dotation ne figurent pas au compte de résultat.

Durée util., 
taux d'amort., 

fourchette 

Amort. 
cumulés début 

exercice

Amort. 
cumulés fin 

exercice

Dotation 
de l'exercice

Diminution 
de l'exercice

Mode d'amort.

Immobilisations incorporelles 
Donations temporaires d'usufruit 3 LINÉAIRE 3 546 483 615 236 4 153 372 8 347

TOTAL 3 546 483 615 236 4 153 372 8 347

TOTAL GENERAL 3 546 483 615 236 4 153 372 8 347
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ETAT DES CRÉANCES

P3A - Per Ardua Ad Astra Fds de dotation

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Actif circulant

Personnel et comptes rattachés 15 15

TOTAL 15 15
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TABLEAU DE VARIATION DES FONDS 
PROPRES

P3A - Per Ardua Ad Astra Fds de dotation

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Solde à 
l'ouverture de 

l'exercice

Solde à la fin 
de l'exercice

Affectation Augmentation Diminution

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres complémentaires 150 000 150 000

Report à nouveau 6 394 261 -1 366 989 5 027 272

Excédent ou déficit de l'exercice -1 366 989 1 366 989 -1 015 568 -1 015 568

TOTAL 5 177 272 -1 015 568 4 161 704
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ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

P3A - Per Ardua Ad Astra Fds de dotation

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

A plus d'1 an et 5 
ans au plus

Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans

Fournisseurs et comptes rattachés 42 063 42 063

Personnel et comptes rattachés 3 954 3 954

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 3 664 3 664

Autres impôts et taxes assimilées 84 84

TOTAL 49 765 49 765
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COMPTES DE RÉGULARISATION 
PASSIF

P3A - Per Ardua Ad Astra Fds de dotation

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

CHARGES À PAYER

Montant

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 14 447

Dettes fiscales et sociales 5 275

TOTAL 19 722
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HONORAIRES COMMISSAIRES AUX 
COMPTES

P3A - Per Ardua Ad Astra Fds de dotation

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

MONTANT DES HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES

Les montants ci-dessous sont TTC.

Montant N Montant N-1

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels et 
consolidés :  

3 415 3 395

TOTAL 3 415 3 395
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